


ARTICLE 2 : Si vous entendez contester la présente décision, vous poun-ez saisir le tribunal 

administratif compétent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS qui suivent la réception de la 
présente. Vous pourrez également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou, lorsque la 
décision est délivrée au nom de l'Etat, saisir d'un recours hiérarchique le ministre chargé de l'urbanisme. 
Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse. (L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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Nota bene: 

• Zone de sismicité modérée (zone 3) : vous êtes informé que le terrain objet de la
présente décision se situe en zone de sismicité modérée (zone 3) définie par l'arrêté préfectoral
n°2011090-0001 du 31 mars 2011. En conséquence, les règles de construction doivent respecter les
normes techniques imposées en la matière par la réglementation en vigueur.

• Loi sur le bruit : vous êtes informé que le terrain objet de la présente décision se situe en secteur
affecté par le bruit, défini par l'arrêté préfectoral n°2011159-0010 du 8juin 2011 relatif au classement
des infrastructures de transports terrestres et l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans
les secteurs affectés par le bruit. En conséquence, l'isolement acoustique des éventuels bâtiments devra
respecter les normes techniques imposées en la matière par la réglementation en vigueur.

• Retrait - gonflement des argiles : vous êtes informés que la commune est concernée par l'inventaire
national du retrait - gonflement des argiles consultable à l'adresse suivante: www.argiles.fr

INFORMA TI ONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

En application des articles L. 424-5, L. 424-7, R. 424-11, R. 424-15, R. 424-17, R. 424-19, R. 452-1, R. 
600-1 et R. 600-2, A. 424-4,
A. 424-8, A. 424-9, A. 424-15 à A. 424-19 du code de l'urbanisme et de la construction; article L. 242-1
du code des assurances.

CARACTERE EXECUTOIRE D'UNE AUTORISATION 

Une autorisation est exécutoire à la date d'obtention, sauf dans l'un des cas particuliers suivants: 
- une autorisation relevant d'une commune n'est exécutoire qu'à compter de la date à laquelle elle a été

transmise au préfet ou à son délégué dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et L.2131-2 du 
code général des collectivités territoriales. Le maire doit vous informer de la date à laquelle cette 

transmission a été effectuée. 
- Le permis tacite et la décision de non-opposition à une déclaration préalable sont exécutoires à compter

de la date à laquelle ils sont acquis. 

- En cas de déclaration préalable comprenant une partie coupe et abattage d'arbre, les travaux ne peuvent
commencer qu'un mois après la date à laquelle l'autorisation est acquise. 

COMMENCEMENT ET FIN DES TRAVAUX 

ATTENTION : A la fin des travaux, vous devez adresser une déclaration attestant l'achèvement et la 
conformité des travaux par pli recommandé avec demande d'avis de réception au maire de la commune ou la 
dépose contre décharge à la mairie. 
NB : Dans un délai de 90 jours, dès lors que les locaux sont utilisables, même s'il reste des travaux à réaliser, le 
propriétaire doit adresser une déclaration par local au centre des impôts quand une surface nouvelle a été créée 
ou un changement de destination a eu lieu. Le défaut de déclaration entraîne la perte des exonérations 
temporaires de taxe foncière. 

AFFICHAGE 










